
Depuis le 1er janvier 2011, tout véhicule routier dont le poids nominal brut (PNBV) est de 4 500 
kg ou plus est considéré comme un véhicule lourd.  

La Commission des transports du Québec tient à rappeler que toute personne qui est propriétaire 
d'un véhicule lourd ou qui utilise un tel véhicule pour des fins professionnelles ou 
commerciales doit s'inscrire à son Registre des propriétaires et des exploitants de véhicules 

lourds. Deux situations sont possibles à cet égard: 

 l'inscription est requise immédiatement pour la personne qui a acquis, depuis le 1er 
janvier 2011, un véhicule ayant un PNBV de 4500 kg ou plus, ou pour la personne qui a 
commencé à exploiter un tel véhicule depuis cette date;  

 l'inscription doit être faite au plus tard le 30 décembre 2011, pour toute personne qui, 
au 1er janvier 2011, possédait ou exploitait un véhicule dorénavant considéré comme un 
véhicule lourd.  

La Commission achemine progressivement aux propriétaires de véhicules visés par la seconde 
situation une lettre personnalisée les invitant à s'inscrire au registre avant la date limite du 30 
décembre prochain. Le contenu de cette lettre peut être consulté en visitant la section 

"Actualités" de notre site Internet au www.ctq.gouv.qc.ca . 

Comme la fin de l'année approche à grands pas, nous sollicitons votre collaboration afin de faire 
un rappel concernant cette obligation auprès de vos membres ou clients susceptibles d'être 
concernés par cette obligation. En effet, toute personne qui ne respecte pas l'obligation d'être 
inscrite au registre s'expose à des amendes, car elle n'est pas autorisée à exploiter ou à mettre 
en circulation un véhicule lourd.  

  

En terminant, il est important de préciser que l'inscription au registre n'est pas requise pour une 
personne qui utilise un véhicule lourd exclusivement à des fins personnelles, autres que 

commerciales ou professionnelles. 

Pour toute information additionnelle à ce sujet, vous pouvez contacter les services à la clientèle 
de la Commission au numéro 1-888-461-2433.  

 

http://www.ctq.gouv.qc.ca/

